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L’EMPEREUR
NAPOLEON III

ET

LA POLOGNE.

Le moment est venu ou la ąuestion polonaise, 
grandissant et s’elevant sans cesse, estarriveea cette 
hauteur ou s’ouvrent de nouveaux points de vue et 
des aspects plus larges. Le chemin sur lequel la di- 
plomatie a jusqu’ici patiemment planie ses jalons 
semble vouloir tourner tout a coup pour montrer le 
but qui s’avance avec rapidite.

La France, rassuree sur sa paix interieure par 
1’ensemble des elections recentes, porte mainlenant 
au dehors son altention entiere; et 1’opinion publi— 
que, eternellement vivante cbez nous, est sollicilee 
puissamment par 1’attente d’un denouement grave 
et prochain. A quelle fin vontaboutir les demarcbes 
reiterees de la France et des autres Puissances en 
faveur de la Pologne, et quelle reponse leur re- 
serve le czar? Tel est le probleme donl la solution
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est pressentie dans l’anxiete et dans le silence uni- 
versels.

A cette heure solennelle et decisive qui suit les 
debats bruyants, les polemiąues ardentes, et qui 
precede le prononce de l’arret, nous croyons oppor- 
tun de faire entendre encore quelquesparolescalmes 
et reflechies, capables, sinon de modifier l’evene- 
ment, du moins de le faire presager, et de 1’eclairer 
d’avance.

Dans une cause passionnee, nous aurons le cou- 
rage de rester froids; en presence d’un malheur 
infini et inconnu jusqu’a nos jours, nous retien- 
drons notre pitie, et nous reprimerons notre coeur. 
Notre tache est de porter la conviction dans les es- 
prits, et non l’indignation dans les ames : certains 
de regagner en autorite ce que nous perdrons en 
eloquence.

Independamment de ce que 1’impartialite et la 
moderation sont les attribuls inseparables d’une 
politique jusie et forte, nous n’oublierons pas qu’en 
parlant du czar Alexandre, nous aurons a juger un 
souverain connu par ses sentiments d’estime et d’a- 
mitie personnels envers 1’Empereur Napoleon III, 
et par son unanimite avec lui dans toute autre ques- 
tion que celle qui s’agite en cet instant.



Tout d’abord, nous devons constater le carac- 
tere de 1’insurrection polonaise, en fixer les causes 
et en marquer la naturę. Notre róle n’est point de 
tracer le tableau emouvant des differentes phases 
de cette lutte inegale, mais d’en definir nettement 
le principe et la portee. D’aulres ont eloquemment 
plaide la question de fait; nous nous renfermerons 
dans la question de droit.

A 1’egard du fait, en ce qui touche les cruautes 
commises et les souffrances infligees a une nation 
martyre, nous ferons seulement cette reserve que, 
si ces barbaries ne peuvent etre reprochees au 
czar personnellement, comme cela est certain, si 
elles resultent de 1’atrocite de la situation et de la 
violence des elements opposes l’un a 1’autre, le 
droit que pourrait avoir 1’Europe de les faire ces- 
ser n’en reste que mieux etabli et plus incontestable. 
Arriyons au droit.

Le prince Gortschakoff, dans sa reponse aux de- 
peches francaise, anglaise et autricbienne, repre- 
sente le soulevement polonais comme une tentative 
de la revolution cosmopolite, et comme une attaque 
dirigee, non-seulement contrę la Russie, mais aussi 
contrę le repos de 1’Europe. Nous allons examiner 
la yaleur de cette appreciation.
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En premier lieu, si 1’insurrection polonaise nest 

point une attaque, si la Pologne a ete provoquee, 
si 1’etincelle est partie de Saint-Petersbourg et non 
de Varsovie, nous aurons a en conclure que le fait 
dont nous parlons doit etre considere, non comme 
une agression, mais comme un cas de legitime de- 
fense.

Certes, les intentions constitutionnelles de l’em- 
pereur vis-a-vis de la Pologne etaient sinceres; l’e- 
mancipateur des serfs en Russie ne pouvait etre 
suspect en annonęant la restitution des libertes 
confisquees par son pere, et, cependant, telle etait 
la pression des hommes et des choses, que toute 
cette bonne volonte avait abouti a l’exil de Za
moyski, puni d’avoir respectueusement repondu a 
la demande du czar, et emportant dans sa retraite 
cette parole sinistre du prince Gortschakoff : « Si 
vous nous y forcez, nous ferons de la Pologne un 
monceau de cendres. » Les nobles et les grands 
proprietaires, invites a faire connaitre les besoins 
de la nation, avaient ete incarceres en chatiment de 
łeur obeissance.

La Pologne se taisait, fidele au mot du comte 
Andre : « Nous ne nous battrons pas, vous nous 
assassinerez. »

Dans ces circonstances, eut lieu cette fatale eon- 
scription ou plutótproscription, cette saisie nocturne, 
arbilraire et sans exemple.

La Pologne se taisait encore, lorsque parut, le
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19 janvier, dans le Journal officiel de Varsovie, un 
łong article ou Fon lisait ce qui suit. « Jamais, de- 
puis trente ans, le recrutement ne s’etait opere 
avec tant d’aisance et de facilite. Les conscrits de- 
poses dans la citadelle etaient pleins d’allegresse; 
ils temoignaient de leur joie d’entrer dans cette 
ecole d’ordre qui est 1’armee, et d’y reprendre une 
vie active et serieuse apres des annees passees dans 
le dereglement de reves pernicieux... »

Et alors, pour parler avec un journal, dont la 
prudence est celebre, le Times: « La nalion s’est 
revoltee, non parce qu’elle etait en mesure de faire 
une formidable guerre contrę 100 000 hommes de 
troupes bien armees et bien disciplinees; mais 
parce qu’elle a ete jetee dans cet abime de rnisere 
ou les hommes comparent naturellement leur exis- 
tence avec la mort, et preferent resolument une 
courte et supreme convulsion a Pagonie d’une tor
turę prolongee. »

Ou est donc maintenant 1’agression? de quel 
cóte est l’attaque, et de quel cóte la defense?

Ce qui prouve encore plus fortement le carac- 
tere passif et comme involontaire de 1’insurrection, 
c’est le moment choisi ou subi par elle pour ecla- 
ler. Vers la fin de la guerre de Crimee, la Russie 
etait epuisee d’hommes, d’argent et de moyens de 
transports; la Pologne pouvait se soulever et faire 
une opportune diversion en faveur des Puissances 
qui auraient ensuite stipule pour elle. Elle de-
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meura immobile, confiante dans des promesses 
qu’on ne devait pas tenir. Et elle aurait attendu, 
pour commencer la lutte, que son adversaire eut 
repare ses forces dans le repos, et forge de nou- 
velles armes! La reponse du prince Gortschakoff, 
loin d’etre vraie, n’est pas meme vraisemblable.

Quant a la solidarite du mouvement polonais 
et de 1’insurrection cosmopolite, les faits la demen- 
tent absolument. Sans parler de l’accueil que les 
insurges ont fait a Mierosławski, tous les actes de 
ce gouvernement, qui s’intitulę gouvernemcnt nalio- 
nal et qui fonctionne, se maintient et se renouvelle 
dans Varsovie pour 1’etonnement de l’Europe, 
n’ont-ils pas constamment pris soin de distinguer 
la cause qu’il dirige de celle avec laquelle ses ad- 
versaires veulent la confondre? Yoici ce qu’on li- 
sait encore, il y a quelques jours, dans la premiere 
proclamation du nouveau gouvernement national : 
« Le seul but du gouvernement national a ete et 
est de delivrer la patrie, d^assurer l’existence poli— 
tique et la liberie personnelle aux enfants de ce 
pays. »

II y a une louchante confirmation de la separa- 
tion absolue qui existe entre les insurges polonais, 
qui revendiquent simplement leur independance, ot 
les revolutionnaires, qui demandent la subversion 
des societes. Elle resulte de 1’unanimite qui s’est 
manifestee dans le mouvement; tous se sont reunis 
dans un sentiment commun : hommes, femmes,
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pretres, jeunes gens, vieillards, paysans, proprie- 
taires. A Vengrow, deux cent cinąuante jeunes no- 
bles se sont sacrifies pour sauver des bandes de 
paysans : exemple magnifique de l’union fraternelle 
qui regne entre toutes les classes de cetle genereuse 
nation1

III

Apres avoir precise le sens de 1’insurrection et 
en avoir determine, pour ainsi dire, les lineaments 
exterieurs, descendons plus avant dans la question 
et cherchons les causes sous les resultats et les 
droits, s’il y en a, sous les faits.

Le droit que les Polonais pourraient avoir de 
s’insurger contrę la domination russe sera bien dif- 
ferent, selon qu’il sera decide si la Pologne est 
simplement une province de 1’empire moscovite an- 
nexee et assimilee depuis pres d’un siecle, comme 
la Franche-Gomte ou la Lorraine ont pu l’etre a la 
France; ou si, au contraire, la Pologne a conserve, 
sous 1’empire de la conquete, son genie propre, sa 
nationalite, ses moeurs et ses croyances.

Dans le premier cas, le soulevement actuel ne 
serait qu’une simple revolte, une tentative de nou- 
veaute; dans le second, il faudrait y voir un essai 
de retour au droit ancien, une reclamation contrę 
des actes de violence non prescrits; en un mol, non
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pas une insurrection, mais, pour parter plus juste- 
ment, une resurrection.

L’existence de la nation polonaise a une epoque 
bien anterieure a celle des nations qui l’environ- 
nent, est un fait avere dans 1’histoire. Tandis que 
les regions qui correspondenl aux territoires actuełs 
de la Prusse et de la Russie etaient encore plongees 
dans la barbarie la plus profonde, la grandę fa
milie de Polaniens se distinguait deja de 1’ensemble 
des tribus slaves, avec lesquelles on veut aujour- 
d’hui la confondre, par un etat de civilisation rela- 
tivement beaucoup plus avance, et par une organi- 
sation puissante et compacte.

II n’est pas exact de dire que la Pologne a reęu 
de 1’Allemagne les premiers elements de la civilisa- 
tion, comme le pretendait a tort M. de Vincke a la 
Chambre des Deputes de Berlin. (Test au contraire, 
en effet, la Pologne qui, des Fan 1000, propagea 
les germes du catholicisme qu’elle venait de rece- 
voir elle-meme, et etablit sur les pays circonvoisins, 
et notamment sur la Prusse et la Russie, la double 
superiorite de ses armes et de ses lumieres. Plus 
de six siecles avant qu’il fut question de la Prusse, 
la Pologne formait un peuple distinct et deja cons- 
titue.

La LithuanieJaPodolie et la Volhynie n’ont ete, 
sans doute, reunies au reste de la Pologne qu’en 
1386; mais, celte datę est encore bien anterieure a 
celle de la creation des deux Puissances du Mord,
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la Prusse et la Russie, qui, des leur naissance, 
ont profite des demembrements de la Pologne. La 
Prusse, par exemple, n’existe que depuis Fan 
1657, datę a laquelle la Prusse ducale fut detachee 
de la Pologne et cedee a 1’electeur de Brandebourg.

A l’epoque du premier partage, voici les pays 
qui composaient la Pologne depuis plusieurs siecles: 
Grandę et Petite Pologne et duche de Masovie, Li- 
thuanie et Samogitie, Russie Blanche, Russie 
Rouge, Russie Noire, Petite Russie, Volhynie, Po- 
dolie, Ukrainę, Courlande et Samogitie.

Si les nations sont solidaires entre elles et si les 
services rendus par 1’une d’elles a ces grandes cau- 
ses qui les interessent toutes, la religion et la ci- 
vilisalion, doivent lui meriter sa place dans le 
monde politique, la Pologne a plus de titres qu’au- 
cune autre a reclamer un des premiers rangs. Les 
triomphes de Bathori qui arreta l’invasion cosaque 
et les conquetes ottomanes, les victoires de Jean 
Sobieski, qui, en 1675et en 1683, fut le liberateur 
de la capitale de 1’Autriche et sauva 1’Europe du 
debordement de 300 000 Turcs, tels sont les servi- 
ces que la Pologne a rendus a 1’Europe, dont elle 
etait la sentinelle avancee contrę les progres de la 
barbarie orientale.

Mais, si l’existence de la Pologne estlegitimement 
etablie avant cette injuslice du partage si enorme 
qu’on a du 1’accomplir en trois fois, s’est-il produit 
ulterieurement une absorption assez complete de la
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nationalite primitive pour la faire disparaitre au 
profit des conquerants ? Non, depuis le crime du 
partage auquel Marie-Therese ne s’associa que pour 
le diminuer, la Pologne n’a cesse, chaque fois que 
les liens qui 1’attachent ont etc relaches ou sont 
devenus intolerables, de s’agiter sur son lit funebre 
pour attester son existence.

Napoleon Ier n’avait retabli, en 1807, que le 
duche de Varsovie; a la faveur de la campagne de 
1812, la Pologne entiere se reconstitua parunvote 
auquel s’associerent la Lithuanie et la Ruthenie. 
Ensuite, les traites de Vienne, si incomplets, con- 
sacrerent pourtant la necessite de respecter la na
tionalite polonaise; et, par le soulevement de 1830, 
elle fit elle-meme un grand acte hero'ique, interruptif 
de la prescription, si la prescription existait contrę 
les choses sacrees. L’Europe, alors, ne repondit pas 
a 1’appel qui lui etait fait, mais elle reconnut la 
justice de 1’insurrection de 1831, et la legalisa. 
A Paris comme a Londres, les Chambres et les 
gouvernements affirmerent la permanence de ce 
que Fon appela, des lors, la nationalite polonaise. 
Et, aujourd’hui, cette meme nationalite n’apparait- 
elle pas plus vivace, plus persistante, et plus una- 
nime que jamais ?

Et cela, malgre la compression la plus violent.e 
et les procedes les plus impitoyables employes 
pour etablir cette fusion impossible de la Pologne 
et de la Russie. Depuis la conversion forcee des



— 13 —Rutheniens par Catherine, aucun moyen n’a ele epargne; le fer, le fouet, l’exil, la prison, la de- portation ont ete appliques sans relache a effacer les lois, la langue, les mceurs et la religion des vaincus; rien ify a fait, et tant d’efforts n’ont servi qu’a reunir et qu’a relever ceux qu’on voulait dis- perser et abattre.G’est qu’il est impossible de vaincre par la force les resistances que la naturę meme nous oppose, et de detruire le travail auquel elle a preside : ainsi le noble acier refuse de s’associer au metal plus grossier qui sort de la minę.
IV

Donc, s’il y a quelque chose de demontre, c’est que les pays, renfermes dans le sein de la Pologne des avant le premier partage, presentent encore, a l’heure qu’il est, une communaute d’affinites, d’in- slincts, de sentiments, fondee sur la naturę et con- firmee par le temps, qui constitue cette agglomera- tion d’hommes et de pays, cet etre de raison, qu’on appelle nation.Et, s’il y a quelque chose de plus irresistiblemenl demontre encore, c’est 1’incompatibilite profonde, eternelle, de cette meme nation avec la nation russe, et, plus le rapprochement force qui a dure entre elles s’est prolonge, plus l’experience est decisive;
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le temps, Ioin de consacrer et de juslifier la con- 
quete russe, 1’accuse et la convainc d’impuissance 
et d’injustice.

De ces premisses, nous allons tirer les conse- 
quences les plus larges et les plus applicables aux 
conjonctures acluelles, soit encequi touche le droit 
que reclame la Pologne de retablir son indepen- 
dance, soit en ce qui concerne le role que 1’Europe 
est appelee a jouer en presence de cette reclama- 
tion.

II serait derisoire d’examiner si la Pologne a le 
droit de s’insurger; il s’agit seulementde bien s’en- 
tendre sur la source de ce droit et d’en demeler le 
principe.

Un membre du Senat conservateur, M. de la 
Rochejaquelein, a prononce devant cette Assemblee 
les paroles suivantes : « Le droit de conquete est 
un droit que la France ne saurait meconnaitre. » 
Disons-Ie haulement, la France le meconnait. Le 
droit de conquete n’a jamais ete que le droit du 
plus fort, c’est-a-dire un fait, et le fait n’a jamais 
constitue le droit.

Si les provinces qui composent aujourd’hui la 
France ont ete originairement reunies a elle par des 
traites et a la suitę de guerres heureuses, elles ont 
temoigne depuis longtemps que le litre primitif n’e-
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tait plus pour rien dans leur attachement intime a 
la commune patrie. Laissons donc la le droit de 
conquete que le prince Gortschakoff lui-meme, dans 
sa reponse a la depeche anglaise, n’a pas ose 
mettre en avant.

Toute la question est de savoir si la nation po- 
lonaise est fondee a se soulever pour reclamer 
l’execution des traites de 1815, si elle puise dans 
la violation eternellc de ce contrat la justice de sa 
cause; ou, s^ly a, pour fonder son droit, un prin- 
cipe anterieuret superieur aux traitós de 1815, un 
principe de droit nalurel qui preexiste a tous les 
autres, les domine et s’en separe.

Dans le traite du 3 mai 1815, on lit: « Les Po- 
lonais, sujets respectifs des hautes parties contrac- 
tantes, obtiendront des institutions qui assurent la 
conservation de leur nationalite. » L’article ler de 
1’acte generał du congres de Vienne, du 9 juin 1815, 
porte : « Les Polonais, sujets respectifs de la Rus
sie, de 1’Autriche et de la Prusse, obtiendront une 
representation et des institutions liberales. »

Des le 27 novembre 1815, 1’empereur de Russie 
lui-meme avait constate solennellement les droits 
de la Pologne en promulguant la Charte constitu- 
tionnelle qui les garantissait, et dont voici quełques- 
unes des principales declarations : « Article 2. La 
religion catholique romaine, professee par la plus 
grandę partie des habitants du royaume de Pologne, 
sera l’objet des soins particuliers du gouvernement.
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13. Les biens-fonds que le clerge catholique ro- 
main possede actuellement sont declares proprietes 
inalienables. 16. La liberie de la presse est ga- 
rantie. 18. L’ancienne loi Neminem captwari per- 
mittemus nisi jurę mctum sera appliquee a toutes 
les classes. 23. Nul ne peut etre arrete qu’envertu 
des lois existantes. »

Une Diete bisannuelle etait etablie avec la mis- 
sion de voter les impóts.

Aucun de ces engagements ne fut rempli : la 
Diete, reunie a des intervalles illegaux, cessa en- 
suite d’exister; les deputes qui avaient fait entendre 
a la tribune les conseils de la franchise furent trans- 
portes; les impóts ne furent jamais soumis au vote 
de la nation.

Nous ne parlons pas dans un esprit hostile a la 
Russie; nous faisons notre possible pour resister a 
1’opinion de ceux qui pretendent que les promesses 
de 1815 ne furent faites par 1’empereur Alexan- 
dre Ier que pour abuser 1’Europe, et sous la pression 
des circonstances.

Nous sommes convaincus de la sincerite des in- 
tentions de ce prince, ami d’Adam Czartoriski; 
l’affranchissement de la Pologne avait ete le reve de 
sa jeunesse, et etait encore une preoccupation de 
son age mur. En 1812 deja, dans des vues, il est 
vrai, qui n’etaient pas degagees du mobile de l’in- 
teret personnel, il ecrivait a Adam Czartoriski:

« Au cas (eventualite d’une coalition contrę Na-
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poleon) dans lequel je suppose les Polonais reunis 
a la Russie et cooperant avec elle..., les resultals 
immanquables en sont : la regeneration de la Polo- 
gne, au lieu d’elre ajournee, precedera tout autre 
evenement.

« Cette regeneration comprendra le duche de 
Varsovie reuni avec les provinces russes, et un es- 
poir assez positif que la Galicie y sera jointe de 
meme. »

Et, dans une autre lettre du ler avril 1812 :
« Quel est le moment le plus propre pour pro- 

noncer la regeneration de la Pologne? Est-ce a 
1’instantde la rupture avec Napoleon? Est-ce apres 
que les operations militaires nous auront procure 
quelques avantages majeurs?

Si le second parti est prefere, serait-il utile au 
succes de nos plans d’organiser un grand duche de 
Lithuanie comme mesure prealable, et de lui donner 
une des deux constitutions preparees, ou faut-il 
ajourncr cette mesure, pour la confondre dans celle 
de la regeneration de la Pologne entiere? »

Apres avoir remarque, en passant, quelle elait 
1’opinion de 1’empereur de Russie sur 1’etendue que 
devait avoir la Pologne reconstituee, nous tirerons, 
de cette bonne volonte d’Alexandre Icr, la conse- 
quence que nous avons deja tiree des intentions 
bienveillantes de 1’heritier actuel de son nom et de 
son empire : Plus un prince est genereux et eclaire, 
plus l’inexecution des engagements pris par lui ou
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par ses predecesseurs est grave et significathe; plus 
il a de bonne foi, plus le vice de la situation s’ac- 
cuse, et, si deux Alexandre n’ont pu reconcilier la 
Pologne avec la Russie, aucun sourerain n’y par- 
viendra jamais.

Les traites de 1815 ont donc ete continuellement 
violes et ont resiste a Tapplication pratique; c’est 
un fait. II s’agit de savoir si 1’insurrection aciuelle 
doit s’armer de ces traites et en demander l’execu- 
tion.

Evidemment non. Nous verrons tout a 1’heuie 
si les traites de 1815 peuvent etre invoques par 
1’Europe; mais, a coup sur, la Pologne n’y devra 
jamais chercher des titres a son usage.

Tout traite est un contrat synallagmatique qui a 
pour effet de creer des droits et desobligations pour 
chacune des parties contractanles seulement. Or, a 
Vienne, les parties contractantes etaient les rois. 
En admeltant que chacun de ses souverains repre- 
sentat valablement le peuple pour lequel ii con- 
traclait, aucun d’entre eux ne representait la Po
logne, aucun n’a slipule pour elle. 11 s’ensuitqu’elle 
ne doit chercher dans les traites de Vienne ni ses 
obligations ni ses devoirs.

On fait cette objection que la Pologne a poste- 
rieurement ratifie les clauses de ces actes en accep- 
tanl la constitulion de 1’empereur Alexandre Ier, et 
que le contrat, insuffisant a 1’origine, sest lrouve 
parfait par le conscnlement de toutes les parties.
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11 y a bien des reponses a faii e a cet argument qui 
ne tient, pas.

D’abord, c’estune regle de droit, consacree meme 
par nos lois civiles, que, dans toute convention on plu- 
sieurs parties sont interessees, l’inexecution par l’une 
d:entre elles des clauses portees dans cette convention 
en opereladissolution vis-a-vis detoutes les parties.

Et puis, cette pretendue ratification a-t-eile existe? 
Nullement. Sans doute, a un cerlain moment, 
1’empereurde Russie a obtenu quatre-vingt-cinq si- 
gnatures pour s’inscrire au bas d’un acte de con- 
fiance. Mais, depuis quand 1’ecriture de qualre-vingt- 
cinq citoyens a-t-elle pu prevaloir contrę la liberie 
d’une nation de vingt millions d’ames?

En dernier lieu, et nous descendons ici dans lcs 
enlrailles memes de notre sujet, quand meme l’a- 
lienation de 1’independance polonaise aurait ete vo- 
tee, scellee et consacree par les meilleurs moyens 
dans la formę et au fond, cette alienation n’en se- 
rait pas rnoins nulle de toute nullite. Eh quoi 1 les 
lois civilesdu dernier des Etals de 1’Europe auraient 
consacre 1’inalienabilite des biens du domaine pu- 
blic et des mineurs, et une nation serait alienable ! 
Un roi ne peut vendre une parcelle du patrimoino 
de sa couronne, et un peuple lout entier pourrait 
etre vendu valablement! Une generation pourrait 
forcer les generations qui doivent la suivre a vivre 
sous un sceptre etranger? Les liommes du present 
pourraient disposer de l’avenir!



11 n’en estrien lieureusement, car il existe un droit 
qui s’eleve bien au-dessus de tous les droits anciens, 
un droit qui a ete ąualifie de droit nouveau parce qu’il 
a ete tire pour la premiere fois de la poussiere secu- 
laire ou il gisait enseveli, par FEmpereur, Filluslre 
representant de la Revolution en face de 1’Europe; 
un droit qui n’est cependanl pas nouveau, puisque, 
dans l’ordre naturel, il precede tous ceux qui ont ete 
ecrits par la main des hommes, un droit plus divin 
que celui de la legitimite, puisqu’il est grave dans 
le codę eternel de la raison humaine.

Ce droit est celui-ci : Toute nation est maitresse 
d’elle-meme; la souverainete reside dans l’univer- 
salite des citoyens et non dans la volonte d’un homme 
ou d’une armee. Le pouvoir ne peut etre concede 
a qui que ce soit que par le consentement de la 
plus grandę partie des membres du corps social, et 
il doit etre accepte avant d’etre obei.

Les plus grands jurisconsultes dumonde, les ju- 
risconsultes romains dissertaient savamment sur 
Fesclavage, sur les droits du maiitre et les adoucis- 
sements de Finslitution, lorsque;) tout a coup, ce 
mot magique, liberte, apparut, et l’esclavage tomba 
dansle neant, et les savantes dissertations d’Ulpien 
et de Papinien s’ecroulerent avec lui.

II en est de meme de Fesclavage des peuples; car 
peut-on appeler d’un autre nom cet etat de choses, 
cet ordre politique ou une nation etait vendue, ce- 
dee, echangee, donnee a cause do mariage ou a



cause de deces, et cela au gre du morlel a qui le 
hasard en avait donnę l'investiture?

Mais, si ce droit qui appartient a tout peuple d’o- 
beir au souverain de son choix est evident, alors 
qu’il s’agit seulement du choix de telle ou telle per- 
sonne pour exercer la souverainete, n’est-il pas 
plus certain et plus incontestablc encore, du moment 
qu’a la question de souverainete se mele celle d’in- 
dependance, du moment qu’il s’agit de consacrer la 
preeminence et la domination d’une race sur une 
autre, d’un peuple sur un peuple?

Les traites n’ont rien a faireici, ils sont deslines 
a regler les rapports des nations entre elles. Les 
traites de Vienne n’ont de sens, s’ils en ont un, 
qu’entre les nations autres que la Pologne. Mais, 
au-dessus du droit des gens, il y a le droit naturel 
que Justinien plaęa au premier rang de son ceuvre 
legislative; au-dessus de la loi des hommes, il y a 
la loi de Dieu.

Quel que doive etre l’echo de notre parole, nous 
dirons ici notre sentiment sur les traites de Vienne. 
Ges actes, en tantqu’ils ont decide du sort des peu- 
płes et partage les dmes, sont une reaction contrę 
les principes inaugures de la Revolulion franęaise, 
principes dont 1’Empereur Napoleon III, develop- 
pant progressivement l’oeuvre de son aieul, poursuit 
la lente et prudente propagation.

Que des souverains, excellents d’ailleurs, pro- 
fessent d’autres opinions, qu’ils invoquent d’autres



— 22 — regles, il les respectera, il sera leur ami, leur allie, au besoin; mais, sur la question de fond, il ne doit pas, il ne peut pas transiger, et le jour ou, sans en avoir cherche 1’occasion, la ąuestion se pose de- vant lui, le jour ou il est appele a se prononcer comme juge, sa sentence est commandee a l’a- vance : il ne peut pas renier la revolution; il ne peut pas se renier lui-meme.Que parle-t-on maintenant des traites de Vienne? L’Angleterre, qui en fait le fondement de ses re- presentations, a-t-elle jamais obei a un souverain qui ne fut pas de son choix, et qui ne possedat pas le coeur menie du peuple? A plus forte raison, pour- rait-elle admettre la legilimite d’une souverainete etrangere? Pourquoi donc appliquer a aulrui la loi qui vous semble execrable pour vous? Pourquoi ne pas admettre au profit des autres nations ces grandes maximes de la Revolution que vous avez, les premiers, inaugures pour votre usage person- nel?Pourquoi tant de dissertations et de discours dans une question que vous jugeriez d’un seul mot, si on la retournait contrę vous-memes?En est-ce assez, et la justice de la revendication polonaise n’est-elle pas beaucoup plus haut et plus solidement etablie dans la region ou nous l’avons placee que sur le terrain glissant d’une convention ecrite et d’un traite arbitraire?
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VI

Mais, si les trailes de Vienne sont depourvus de 
toute valeur et de toute autorite en ce qui touche 
les rapports de la Pologne et de la Russie, faut-il 
adopter la meme solution, au point de vue special 
ou nous sommes places, a 1’egard des nations qui 
oni ete representees au Congres de Vienne et qui 
peuvenl se dire parlies contractantes?

Etablissons avant tout une chose, que le prince 
Gortschakoff semble contester dans sa reponse aux 
deputes des Puissances, ou, du moins, sur laquelle 
il se livre a une equivoque qui ne peut subsister.

La Russie s’est engagee solennellement envers 
1’Europe dans les traites de Vienne, et, en ceci, le 
contrat a ete pleinement valable vis-a-vis de ceux 
qui s’y sont associes. La Russie s’est engagee a 
donner une constitution a la Pologne et a respecter 
sa nationalite. Qu’on ne dise pas, et c’est la-dessus 
que porte l’equivoque du minisire de la Russie, que 
1’empereur n’a fait qu’une promesse, une liberalite 
qui neToblige pas, puisqu’il s’est reservede donner 
telle constitution que bon lui semblerait. II ne s’est 
pas astreint a donner telle constitution plutót que 
telle autre; mais ii s’est astreint a en donner une 
convenable, et a la faire cxeculer.

Nous ne nous occupons pas, sous ce rapport,



— 24 —
des engagements analogues pris par 1’Autriche cl la 
Prusse, puisque la question polonaise ne s’est pas 
presentee pour ces deuxEtats, plus fideles aux trai
tes de 1815.

Ainsi, 1’obligation de la Russie existe; elle est 
formelle, irrecusable. Reste a savoir : 1° si 1’Europe 
peut aujourd’hui se prevaloir de cette obligation 
vis-a-vis du czar; 2° si elle le doit; 3° si elle ne peut 
pas baser ses reclamations sur des raisons plus 
larges et plus solides que celles resultant des actos 
diplomaliques.

1° L’Europe peut-elle invoquer les traites cle 
1815?

L’Angleterre, dans les circonstances presentes, a 
remis en avant ces traites qui sont l’ceuvre, aimee 
par elle, de sa politique et de ses arroes. Ce sont 
eux quiont place 1’Europe dans la condition la plus 
favorable aux interets anglais, et qui ont fixe la si- 
tuation respective de toutes les Puissances, au mo
ment precis du plus grand abaissement de la 
France.

En outre, 1’Angleterre tient a faire prevaloir ce 
principe, que 1’Europe seule peut defaire ce qu’elle 
afait; principe qui lui garantit 1’immobilite des 
autres nations par la difficulle qu’elles ont, en ge
nerał, de se mettre d’accord toutes entre elles, diffi- 
culte si grandę qu’il a fallu les conjonctures et les 
necessites de 1815 pour produire un concert de 
Tolontes momentane.
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Nous n’irons pas jusqu’a dire, avec ceux qui ju- 
gent temerairement, « qu’elle a traite legerement 
quelques-unes des combinaisons diplomatiques 
qu’on a imaginees dans ces derniers temps, et qu’elle 
a a pen pres declare que beaucoup de choses etaient 
a refaire, parce qu’on s’etait ecarle des traites de 
1815. » L’Angleterre a trop de bon sens et de sa-- 
gesse pour cela. Que ses hommes politiques mettent 
uno ostentation nationale, biendigne d’indulgence, 
arevenir sur les actes que leur patrie a obtenus au 
prix de tant d’efforts, cela est certain. Mais, qu’ils 
aient assez d’indulgence et de pbilosophie pour voir 
que les circonstances oni change depuis 1815, que 
des situations nouvellos sont nees, que des conven- 
tions sacrees ont ele scellees non pas seulement de 
la signature de quelques brdlants diplomates, mais 
du consentement meme des peuples; c’est ce qui 
nous semble on ne peut plus admissible.

Ceci etant observe, deciderons-nous que l’Eu- 
rope imitera 1’Angleterre et invoquera les traites 
de Vienne?

Nous l’avons dit, 1’obligation, contractee par la 
Russie envers la Pologne est irrecusable. 11 suit 
que l’Europe peut en demander l’execution, et le 
droit que lord Palmerston a soutenu a eel egard ne 
fait pas de doule.

2° L'Europę doit—elle invoquer les traites de. 
Vienne ?

Le premier ministre de la reine d’Angleterre,
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appele a resoudre cette question, s’est prononce 
pour la negative. L’Europe ne doit rien a la Po- 
logne; 1’obligation de la Russie vis-a-vis d’elłe n’a 
pas reęu de sanction necessaire, « Dans le dernier 
traite du 15 juin, a-t-il dit, il n’y a qu’une seule 
clause en vertu de lacjuelle nous serions contraints 
d’intervenir dans un cas donnę : c’est 1’article sti- 
pulant que les Puissances garantissent a la Prusse 
la possession continue de la partie de la Saxe ac- 
cordee a la Prusse par cet arrangement. Mais il 
n’y a eu aucune garantie quelconque touchant le 
royaume de Pologne; il ne s’en trouve dans aucune 
autre partie du traite, si ce n’est celle qui a trait 
a 1’integrite et a 1’independance de la Suisse. »

S’il y a du vrai dans 1’opinion-de lord Palmerston, 
la solution qu’il indique nous parait recevoir une 
distinction. Sans doute, il n’y a pas de necessite 
d’intervenir, il n’y a pas d’engagement materiel; 
mais, il y a un engagement morał, une sorte de 
dette d’honneur; ou les premieres clauses des trai- 
tes n’ont ete qu’un jeu, une plaisanterie, un cruel 
encouragement a des resistances inegales, ou il y 
a eu une protectiou promise au malheur, une pro- 
tection serieuse, efficace, et devant se traduire, 
dans des circonstances donnees, par des faits.

La question est de savoir si cet engagement que 
nous venons de caracteriser existe pour chacun des 
Etats individuellement, ou seulement pour la col- 
lectivite des contractants; de telle sorte que, dans



— 27ce dernier eas, l’un de ceux qui ont stipule refu- sant de reclamer le benefice de la stipulation menie par les armes, les autres ne seraient plus morale- ment tenus de le faire.Cette seconde decision nous parait seule admisi- sible. Et, dans 1’hypothese ou, soit un seul, soit plusieurs desdits Etats refuseraient leur concours a ceuxqui seraient prels a soutenir leur reclamations d’une maniere effective, tout le deshonneur et toute la responsabilite devraient retomber sur celui ou sur ceux qui auraient decline leur part dans 1’action commune, les autres etant honorablement liberes de leur obligation par 1’impossibilite d’agir.3° L’Europe ne peut-elle fonder ses reclamations 
sur d'autres droits que ceux qui resultent des traiies 
de 1815?En vertu des traites de Vienne, on ne peut de- mander a la Russie qu’une constitution accordee et executee sous son bon plaisir et sans contróle : c’est recommencer uneepreuve deja plusieurs fois faite et jugee par les evenements. En verlu des traites de Vienne, on ne peut que retablir 1’union d’elemenis que le temps a declares indissolubles: c’est-a-dire, qu’au lieu d’aboutir a une solution acceptable, on se renferme volontairement dans un cercie vicieux qu’on ne franchira pas.Mais, dira-t-on, nous obtiendrons des garanties plus larges, plus serieuses. Alors, ce n’est plus l’execution des traites que vous demandez, c’estleur



— 28reformation. Singulier systeme qui consiste a fon- der son raisonnement sur une base qu’on reconnait soi-meme comme trop etroite, et a vouloir batir sur la pointę d’une aiguille!Abandonnons donc une bonne fois les traites de Vienne, cetle impuissante consecration d’une situa- tion desormais impossible et intolerable. Nous avons etabli que la Pologne est dans son droit. Eh bien ! agissons en vertu de cetlc haute faculte qui appartient, non-seulement a toute nation, mais a tout homme d’intervenir dans une cause qu’il croit juste, et de soutenir le faible arbitrairement op- prime. Agissons en vertu des lois eternclles de 1’humanite qui autorisent le premier venu a prendre la defense de celui qui souffre au-dela de la mesure ordinaire. Agissons au nom de 1’Europe revendi- quant sa paix periodiquement et affreusemeut trou- blee. Agissons enfin, si vous y tenez, agissons en vertu des traites de Vienne; mais, alors, agissons en commun, agissons en vertu des traites violes et impuissants, pour en reclamer non Eexecution, mais la reformation et le remplacement. Et, croyez le bien, la Russie elle-meme estimera la franchise et la neltete de cette politique ; et le souverain qui la gouverne et qui a deja plusieurs fois montre la ge- nerosite de son coeur, ouvrira plutót 1’oreille a des conseils pleins de noblesse et de grandeur qu’aux representations timides d’une diplomatie qui s’em- barrasse dans ses propres paroles.
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VII

Nous avons vu le droit qui existe pour toules les 
nations d’intervenir en faveur cle la Pologne, et la 
responsabilite qui lenr incomberait au cas ou elles 
n’interviendraient pas. Voyons a present dans quelle 
mesure ce droit et cette responsabilite se repartis- 
sent entre les principaux Etats de 1’Europe, en com- 
menęant par la France.

L’amitie, et pour ainsi dire, la fraternite qui 
existe entre la France et la Pologne ne datę pas 
d’un jour. Depuis plusieurs siecles, la Pologne, 
cette nation brillante et spirituelle, qui remplis- 
sait a 1’orient de 1’Europe ce róle de civilisateur 
arme que la France avait tenu si longtemps a ł’oc- 
cident, s’est sentie altiree vers nous par une sym- 
palhie profonde et par des affiniles touchantes. Des 
lc regne des derniers Valois, les ambassadeurs 
polonais, traversant 1’Allemagne peuplee de princes, 
venaient demander a la cour de France etonnee 
de leurs richesses et de leurs lumieres, le dernier 
representant, glorieux alors, de cette race pres de 
s’eteindre, pour occuper le tróne antique de leurs 
rois.

Sous Louis XIV, la France etendait deja sa 
protection sur la Pologne, et ce prince secourait les 
Polonais contrę l’envahissement du czar Pierre Icr,
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qui voulait leur imposer Augustę II, au mepris des 
droits de Stanislas Leczinski.

Sous Louis XV, dans les beaux moments de ce 
regne mele, c’elait encore la France qui protegeait 
la confederation de Bar contrę les atrocites mosco- 
vites; et, quand vinrent les jours du partage, ce 
roi degenere envoyait encore, par un reste de pu- 
deur, un faible et insuffisant secours a la nation 
dont 1’abandon fut un de ses plus cuisants re- 
mords.

Qu’est il besoin de rappeler 1’Empire, cette epoque 
heroique ou le sang des Polonais fut mele avec le 
nótre dans leschamps de bataille de 1’Italie, de l’E- 
gypte, de 1’Allemagne, de 1’Espagne et de la Rus
sie? Nous no mentionnerons qu’un seul fait. En 
1812, la Pologne pouvait, se liguant avec le czar 
centrę 1’empereur Napoleon Ier, payer sa reconsti- 
tution au prix d’une trahison facile. Elle refusa et 
se retourna contrę le czar, preferant courir la for
tunę du grand liomme, qui regrettait a Sainte-He- 
lene d’avoir trop peu fait pour elle.

Et 1’heritier de Napoleon, l’executeur de ses vo- 
lonles testamentaires, celui qui a releve 1’Italie de 
son aieul, celui-la assisterait insensible aux der- 
niers soupirs de la Pologne expiranle 1 Le restituteur 
des nationalites souffrirait, sans autre protestation 
que des plaintes denuees d’effet, 1’aneantissement 
de la nationalite polonaise I
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VIII

« L’Angleterre a une situalion toute speciale; 
elle a dans son langage un liberalisme absolu; elle 
a dans sa conduite une circonspection aussi abso- 
lue que son liberalisme.»

Telles sont les paroles par lesquelles un ministre 
de 1’Empereur jugeait la politique suivie jusqu’alors 
par 1’Angleterre relalivement a la Pologne.

Ces paroles etaient justes au moment ou elles 
furenl prononcees; elles le sont encore. Peut-etre, 
cependant, y a-t-il lieu d’esperer qu’elles le sont un 
peu moins aujourd’hui qu’a l’epoque ou 1’organe du 
Gouvernement les a fait entendre avec eclat. Peut- 
etre les mols de lord John Russell a la Chambre 
des Communes : « Jamais aucun homme d’Etat an- 
glais n’a eu 1’idee de preter une assistance mate- 
rielle a la Pologne, » recevraient-ils quelque atle- 
nuation; peut-etre le Times ne repeterait-il plus, a 
1'heure qu’il est, ce qui a ete imprime, le 18 mars, 
dans ses colonnes : « La conduite de 1’empereur de 
Russie, nous l’avouons volonliers, est ineicusable. 
II a cruellement et perfidement tendu un piege aux 
nobles Polonais, en les invitant a donner leur avis 
et en les punissant ensuite. II a transforme la con- 
scriplion en un moyen d’enlever les personnes sus- 
pecles, et il est en train de faire une guerre dont
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la ferocite a excite 1’horreur de 1’Europe. Faut-il 
doncąue FAngleterre tire pour celale sabre, qu’elle 
nuise a son comraerce, qu’elle inflige des privations 
a ses pauvres, qu’elle fasse massacrer ses soldats et 
ses marins, qu’elle obere ses finances? »

Certes, il est difficile de lirę une page ou l’e- 
goisme soit plus naivement et plus crument ex- 
prime. Mais, depuis ce moment, la question s’est 
agrandie, 1’opinion scest manifestee avec une per- 
severance infatigable, les bommes d’Etat ont refle- 
chi qu’une politique plus genereuse serait peut-elre 
aussi plus habile, et 1’egoisme, en se voyant a nu, 
a eu honte de lui-meme. On s’est souvenu aussi 
d’une ancienne rivalite contrę la Russie, d’un cer- 
tain systeme qu’on a interet a faire predominer en 
Orient; on s’est rappele avec confiance et avec or- 
gueil la guerre entreprise de concert avec la France 
contrę la partie meridionale de la Russie, et Fon a 
entrevu, dans un lointain moins inaccessible, la 
possibilite de recommencer a 1’Occident de la puis- 
sance moscovite ce qu’on avait deja fait au Sud.

IX

Comme heritier de celle qui ne s’est associee au 
partage de la Pologne qu’en pleurant et par neces- 
site, 1’empereur d’Autriche est aujourd’hui appełe a 
exercer une grandę influence sur les destinees fu-



— 33 —tures de la Pologne. II peut la servir de deux ma- nieres : d’abord, en s’associant aux resolutions des denx Puissances occidentales, et, ensuite, en don- nant l’exemple, pour la partie qui est sous son empire, de l’affrancliissement de la nation polonaise.Deja ce prince a fait de grands pas dans la voix des reformes liberales a 1’interieur do ses Etats; il lui reste a prendre franchement, a l’exterieur, la seule ligne de conduite qui soit en harmonie avec ses interets et avec ses tentatives sincerement refor- matrices.Pendant que la Prusse abandonne la direclion du mouvement liberał en Allemagne, et que son gouvernement se renferme dans un systeme absolu d’isolement et d’immobilite, il serait d’une initiatire genereuse et habile, tout a la fois, pour 1’Autriche de reprendre en Allemagne et en Europę cette in- influence que sa rirale laisse echapper de ses mains.Ge n’est pas sans doute 1’alliance de la Russie qui influerait sur les resolutions futures de 1’empe- reur d’Autriche; serait-ce la perte d’un lerritoire bien moins etendu que la Pologne russe? Mais n’y aurait-il aucune compensation possible, et ne pour- rait-on pas retrouver d’un cóte ce qu’on perdrait de 1’autre ?Ici, nous citerons une opinion qui n’est pas sus- pecte, celle de 1’empereur Alexandre Ier, alors qu’il nourrissait le projet d’opposer a Napoleon la Po-



34logne retablie : « La reunion de la Galicie (au royaume de Pologne) offre une difficulle par rap- port a 1’Autriche. II y a toute necessite de la menager et d’eviter de la heurter en rien. Pour cet effet, je suis decide a lui offrir la Valachie jusqu’au Screth, comme echange de la Gallicie; mais il serait indispensable de reculer la reunion de Gallicie jusqu’au consentement de 1’Aulriche, pour lui prouver qu’on n’a aucunes vues qui lui soient de- favorables. Par consequent le royaume de Pologne serait formę dans le commencement du duche deVarsovie et des provinces russes. »Independamment des compensations qu’elle serait en droil d’attendre, 1’Autriche ne sent-elle pas quel avantage il y aurait pour l’equilibre de cetle partie orientale de 1’Europe a laquelle elle touche, dans 1’etablissement sur ses frontieres, au lieu dune province mecontente, d’un royaume de vingt mil- lions d’hommes, voisin reconnaissant et moins a craidre que la puissance colossale et envahissante qui la touche aujourd’hui?11 est vrai qu’ił est difficile que 1’Autriche accepte du premier coup les consequences possibles de la delermination qu’elle pourrait prendre. Mais le temps et les complications ulterieures peuvent pre- senterdes denouements qui s’emblaient d’adord im- les, et celui qui ose entrer dans une voie, cela meme plus rapproche du but.Ś W W... quelques pas ont ele faits, et le passagesui- 
. ' ■ M wOW7 /
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vant du journal YEurope prćsente la plus grandę 
gravile, a raison de 1’aulorile des informations:

« Plusieurs conseils ont ete tenus (a Vienne).
« Au sein de ces conseils, deux opinions sc sont 

fait jour et ont fait valoir leurs avantages. Sans 
pretendre, pas plus aujourd’hui que precedemment, 
placer sous les yeux du lecteur une photographie 
des discussions gravcs et profondes qui ont marque 
les conseils de l’empereur Franęois-Joseph, nous 
croyons savoir, toutefois, en quoi consistaient les 
deux opinions predominanles.

« Suivant la premiere de ces deux opinions, il 
faudrait:

« Observer une neutralite rigoureuse.
<i Developper les instilutions constitutionelles de 

1’empire, et
« Aborder avec resolution, avec un liberalisme 

sincere, une moderation eprouvee et un desinleres- 
sement patriotique, la solution de la question alle— 
mande, solution qui importe autant a la grandeur 
de la commune patrie germanique qu’a la paix et a 
la liberte de 1’Europe.

« Suivant la seconde opinion, Je programme qui 
precede, tres-excellent, est insuffisant dans 1’etat 
actuel des choses, aujourd'hui ou il faut premunir 
1’Europe contrę divers dangers et parer aux coups 
imprevus du sort. II faudra donc :

« Se declarer, sinon irnmediatement et materiel- 
lement, au moins nioraleraent et franchement en
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faveur du programme concerle ct arrete entre lcs 
deux grandes Puissances occidentales, la France el 
FAngleterre.

« La derniere de ces deux opinions aurait prevalu 
dans les conseils de 1’empire. »

71

Nous pourrions nous etendre egalement sur le 
role possible de la Prusse; il y aurait beaucoup a 
dire au sujet de la mission qui semblait reservee a 
cette Puissance et qu’elle prefere jusqu’ici laisser au 
premier occupant. Nous aurions une belle matiere 
a traiter, si nous faisions ressortir les risques tout 
speciaux auquels elle est exposee, les avantages 
qu’elle pourrait recueillir et les pertes qu’elle pour- 
rait subir dans telle ou telle eventualite qui depend 
surtout de son choix.

Nous preferons garder une reserve convenable et 
digne, au sujet d’un gouvernement qui n’est pas tou- 
jours reste insensible a cette sorte d’attraclion que 
la politique de Napoleon III exerce en Europę, ct 
qui peut encore ouvrir les yeux utilement sur le 
bien qu’il peut faire et le mai qu’il peut eviter.

II y a eu, a une certaine epoque, une sorte de 
parli pris dans la presse anglaise de pousser l’Em- 
pcreur Napoleon III a une guerre d’ambition spe- 
cialement dirigee contrę la Prusse, si peu compacte



— 37 —et qui offre tant de prise par ses possessions du Rhin. Nous repoussons encore une fois, s’il en est besoin, ces conseils perfides auxquels, il faut le re- connaitre, le gouvernement anglais estdemeure to- talement etranger. Nous ne savons pas quelles chances l’avenir tient en suspens, et 1’Empereur lui-meme, dont la conduite a souvent la soudainete de 1’inspiration et la rapidite de la foudre, ignore ce qu’il ferait dans telle ou telle circonstance de- terminee. Mais, venir a priori preter desvues inte- ressees, et, pour le moment, temeraires, a un sou- verain dont les acles politiques ont toujours porte le caractere de la franchise et de la prudence, c’est jouer un jeu trop grossier et trop maladroit pour que personne en soit la dupę. Quelles que doiveni etre nos relations ulterieures avec la Prusse, elle n’aura jamais a craindre une provocation ambi- tieuse, et la maniere dont nous agirons vis-a-vis d’elle dependra surlout de la conduite qu’elle croira devoir tenir a notre egard.Quant a 1’1 talie, il n’est pas opportun, non plus, d’appuyer sur certaines combinaisons possibles qui pourraient lui faire faire un grand pas dans le sens de son unification complete et de sa reconci- liation avec 1’Autriche. Nous nous contenterons de dire qu’aujourd’hui, comme a Solferino, la politique franęaise et la polilique italienne sont unieś indis- solublement.Mais il est une Puissance que sa position geogra-
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pbique et ses sentiments bien connus, encore plus 
qne son importance, doivent faire prendre en 
grandę consideration dans cette revue des Etals 
qui sont a meme de participer aux erenements ul- 
terieurs, selon la tournure qu’ils affecteront pour 
la suitę. Nous voulons parler de la Suede.

Si M. Billault, dans son discours au Senat, a 
laisse la Suede dans un demi-jour, c’est que le 
temps n’etait pas encore venu de mettre cnlumiere 
les cótes d’unc question a peine sortie de la pre
mierę phase d’observation et de reconnaissance 
mutuelles. Toutefois, il a laisse echapper ce mot 
plein de profondeur, en faisant allusion aux inimi- 
ties anciennes de la Suede et de la Russie et a leur 
siluation marilime reciproque : « La Suede est bien 
pres. » Tenons-nous-en nous-memes provisoire- 
ment a ce mot plus significatif aujourd’hui qu’il ne 
1’etait, il y a deux mois, et laissons a l’avenir le 
soin d’en faire sortir le sens et d’en tirer l’expli- 
cation complete.

Deja la Russie prend le soin de 1’interpreter, et, 
d’apres des renseignements officiels, toutes les nou- 
v(dles qui arrivent du grand duche de Finlande 
tendent a prouver qu’il entre dans les inten- 
tions du gouvernement russe d’y concentrer un 
corps d’armee afin d’etre en mesure de faire face a 
toutes les eventualites. G’est ainsi qu’on prepare a 
Sweaborg et a Helsingsfors des quartiers pour 
14 000 hommes du corps des grenadiera de la gardę



— 39 —imperiale qui oni reęu 1’ordre dc se diriger sur ces points. Plusieurs regiments de ligne y sont egale- ment attendus. Comme, par suitę du manque com- plet de la derniere recolte, la disette et la misere so font sentir dans le grand-duche, le gouvernement russe est obligć de faire venir de 1’interieur de l’em- pire d’enormes approvisionnements pour la subsis- tance des troupes destinees a tenir garnison dans les forteresses de la Finlande.II ne faul pas attacher a ces informations plus d’importance que de raison; la guerre est plus vite preparee qu’entreprise. La conclusion que nous ti- rons de semblables nouvelles est simplement rela- live au but que nous nous sommes propose en exa- minant la position relalive de la Russie et de cerlaines Puissances de 1’Europe, en juin 1863.
XIII

Nous avons determine le debat; nous avons de- peint, sous leuraspect vrai, les parties qui y figu- rent. II nous reste a marquer le point precis ou chacuns’est avance jusqu’ici, a constater les progres qui ont ete faits et 1’imminence de la solulion, plus voisine qu’on ne le pense.Pour quiconque veut essayer de prevoir en con- naissance de cause le denouement que la polilique impóriale pourrait, dans des hypolheses plus ou
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moins probables, preparer a 1’Europe, il est ne- 
cessaire d’apprecier cette politigue sous toutes les 
faces qu’elle nous presente.

Avant tout, la politique de 1’Empereur n’est pas 
une politiąue d’agitation. La France a ete longtemps, 
sous ce rapport, dans une situation fausse. Mais, 
pour ciler encore M. Billaut. « Grace a la politiąue 
sagę de 1’Empereur, elle s’est profondement modi- 
fiee. A la suitę des grandes expansions liberales et 
militaires de la fin du siecle dernier et du commen- 
cementdu siecle present, la France etait demeuree 
complelementsuspecte aux souverains etauxpeuples.

« Ces temps ne sont plus. La queslion de la li- 
berte dont, pour notre honneur, nous sommes les 
promoteurs dans le monde, a change profondement 
1’etat des choses. »

La politigue de 1’Empereur n’est pas une poli
tigue de peur. On a dit : « La Russie s’avance au 
cceur de 1’Europe par le duche de Varsovie; elle 
penetre dans la Prusse et pese sur 1’Autriche. »

C’etait repeter le mot de^Pozzo di Borgo : « La 
Pologne est une prise sur 1’Occident. »

Napoleon III a mis fin depuis longtemps a ces 
preoccupalions steriles qu’on ne devrait pas ree- 
diter. Nous aimons mieux ne pas insister sur les 
leęons qui resultent de la guerre de Crimee. Mais, 
ce qui est certain, c’est que la politiąue d’equilibre 
europeen a fait son temps. Quelles que soient au- 
jourd’bui les proportions des Etats entre eux, il y a,



— 41 —

avant tout, une chose prouvee deja, et dontl’avenir 
prepare une plus complete demonstration, c’est 
qu’une nation forte et unanime ne peut etre subju- 
guee, c’est qu’un souverain qui s’appuie sur le droit 
issu de la Revolution possede une force irresistible.

La politique de 1’Empereur n’est pas unepolitique 
de rancune.

Napoleon III a traverse ces grandes epreuves 
qui communiquent a l’ame une forte philosophie et 
une patiente indulgence. De menie qu’il a oublie 
que 1’Angleterre fut l’ame de la Sainte-Alliance, 
de meme il ne se souvient plus que de la complicite 
des coparlageants qui a ete le premier noeud du 
traite de Tilsitt.

Enfin, la politique de 1’Empereur nest pas une 
politiqued’isolement. « G’estainsi, disait M. Billault, 
que vous l’avez vu en Crimee avec 1’Angleterre et 
1’Italie pour alliees et avec 1’Autriche bienveillante. 
C’est ainsi que la guerre de Chine a ete faite avec 
1’Angleterre, la guerre de Cochinchine avec 1’Espa- 
gne; qu’en Syrie nous avons accepte avec cetie ge- 
nerosite qui n’appartient qu’a la France de remplir 
une mission de civilisalion au nom de 1’Europe tout 
entiere. »

Voici maintenant ce que celte politique a fait pour 
la Pologne. Des le premier jour, Napoleon III a 
pose la question de la faęon la plus large et la plus 
favorable a 1’idee de 1’independance absolue de la 
Pologne, en principc.
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On lisait a cet egard, dans la depficbe au duc de 
Montebello:

« Ce qui caracterise les agitations de la Pologne, 
ce qui en fait la gravite exceptionnelle, c’cst qu’el- 
les ne sont pas le resultat d’une crise passagere. 
Des effets qui se reproduisent presque invariablc- 
ment a chaque generation ne sauraient etre attri- 
bues a des causes purement. accidentelles. Ces con- 
vulsions, devenues periodiques, sont le symptóme 
d’un mai invetere ; elles attestent 1’impuissance des 
combinaisons imaginees jusqu’ici pour reconcilier 
la Pologne avec la situation qui lui a ete faite. »

El plus loin :
« Le cabinet de Saint-Petersbourg comprendra 

sans doute lui-meme les dangers des convulsions 
periodiques qui agitent la Pologne, et il reconnal- 
tra 1’opportunite d’aviser au moyen d’y mettre un 
terme, en replaęantles provinces polonaises soumi- 
ses a la Russie dans les conditions d’une paix du- 
rable. »

L’Autriche, egalement, s’associa, dans des ter- 
mes plus adoucis, aux conclusions de la depeche 
franęaise.

Ainsi, des 1’origine, on ne demanda rien moins 
qu’un changement radical. Des traites de Vienne, il 
n’en fut pas meme question. L’Angleterre seule en 
parła et pręta ainsi le flanc aux objections du prince 
Gortschakoff, un des plus habiles diplomates des 
temps modernes.
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Aujourd’hui, ce lerrain est abandonne; a l’aide 

de concessions mutuelles, 1’accord s’est etabli entre 
les trois Puissances sur les points suivants, qui for- 
nientl’objet des depecbes expediees separement, le 
6 juin, a Saint-Petersbourg :

« 1° L’empereur de Russie promulguerait une 
amnistie complete et generale.

« 2° La Połogne obtiendrait une representation 
nationale dont les attributions,qui seraient a definir 
d’accord avec le cabinet de Saint-Petersbourg, n’ex- 
cederaient pas celles d’une diete provinciale a 1’instar 
de la Diete de Gallicie.

« 3° Les Polonais seraient admis dans une 
large mesure aux fonctiojis publiques, et une au
tonomie administrative du pays serait en meme 
temps assuree.

« 4° La liberie de conscience serait pleine et en- 
tiere. On ferait disparaitre les restrictions legałeś 
qui existent sous ce rapport, et auxquelles sont 
soumis principalement le culte et le clerge catho- 
liques.

« 5° La langue polonaise serait reconnue comme 
langue officielle dans le royaume, et employee a ce 
titre dans 1’administration, dans la justice et dans 
1’enseignement.

« 6° La Russie accorderait a la Pologne un sys- 
teme de recrutemenl regulier et legał. »

Ges conditions contiennent-elles toute la penseo 
de 1’Empereur Napoleon 111? ont-elles toute la por-



_ 44tee du texle generał de la premiero depeche? Nous ne le pensons pas.Mais, de deux choses l’une, ou la Russie reje- tera ces ouvertures, et alors la teneur en a inoins d’importance ; ou, nous nous efforęons de 1’esperer, elle les admeltra, et alors la discussion de chacun des articles qu’elles comprennent pourra s’elargir au point d’aboulir a un resultat egal a celui qui etait primitivementdemande, et qui est encore, dans une certaine mesure, contenu dans la moderation de la depeche du 6 juin.
XIV

Que la reponse du czar soit favorable, c’est ce que tout bon citoyen doit desirer. Les chances d’un acquiescement ne sontpastoutes perdues. Alexandre est encore, pour ses sujets, le prince liberał que nous avons connu; il est, lui aussi, un homme d’i- nitiative et d’inspiration qui peut etonner, une se- conde fois, 1’Europe par la soudainete d’un coura- geux parti pris; il a assez de coeur pour comprendre qu’un abime vient de se creuser entre la Połogne et la Russie et que l’exces de la haine ne peut etre vaincu que par un exces de generosite; il est assez eclaire pour savoir que la Revolution s’avance vers son empire, et que, pour la contenir, il ne faut pas la comprimer. Puissent les avertissements qui s’ele-



vent pour lui du sein des grandes villes agitees de la Russie meridionale ne pas elre donnes en vain, et puisse-t-il, resserrant sa puissance et la concentrant sur elle-meme, renoncer au triste heritage que lui a legue le crime de son aieule.Mais Alexandre II est aussi le monarąue dont la susceptibilite ombrageuse prevenait par la publica- tion d’une amnistie derisoire l’arrivee de nos repre- sentations amicales, de nieme qusen 1856, il refu sait de ceder a une pression etrangere et se re- tranchait derriere sa dignite. II est celui qui disait, le 23 mai 1856 : « Lebonheur de laPologne de- pend de son entiere fusion avec les peuples de mon empire. Ce que mon pere a fait est donc bien fait; je le maintiendrai. » II est celui qui a ordonne le recrutementde 1863, et qui a felicite de leur bonne conduite ses barbares soldats.Etsi, contrę nos vceux les plus sinceres, nous de- devions essuyer un refus, alors, ou il nous faudra admettre que tant de demarches et tant de repre- senlations de notre part n’auront servi qu’a com- promeltre notre dignite, et encourager les Polonais dans leur magnifique suicide, ou il nous faudra passer des paroles aux fails, et, l’ceuvre de la diplo- matie s’ecroulant, la guerre apparaitra dans son inexorable necessite.
Paris. —Typ.Gaittet, rue Git-le-Cceur, 7.
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